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et effets du contrevenant et de la perfonne fu..
jette à les payer, refpe&ivement, par War-
rant ou ordre fous le Seing et Sceau d'aucun
Juge de la Cour du Banc du Roi ou.Juge
Provincial en tournée ou de quelque Juge de
Paix du Diftria ou limite ou telle offenfe,
négligence ou défaut-ou cotisation aura lieu,
tenant cômpte du frirplus de telle faifile (s'il
y en a) à la partie ou aux parties, après avoir
déduit les frais qui en feront réfultés, lequel
Warrant ou ordre, tel Juge de la Cour du
Banc du Roi ou Juge Provincial en tournée,
ou Juge de Paix eft par le préfent autorifé et
requis d'accorder, fur plainte ou information
à lui faite ou donnée, f ur conviêiion du coti-
trevenantfoit par confeffionou fur le ferment
d'un ou plufieurs témoins digne de foi,
(autre que le dénonciateur) et les amendes
lorfqu'ainfi prélevées feront payées 'Moitié
au dénonciateur et l'autre moitié aux Sindics
des pauvres pour faire partie du fond des
pauvres de la paroiffe et être employée au
foutien' des pauvres en- la manière ci-devant
mentionee mais dans le cas ou aucun Sindic
fera le dominateur alors le tout fera payé
aux 'dits Sindics pour être employé en la
znamère fufdite, et tous les dénièrs prove-
nant de cet Mae, -font par, icelui accordés à
ba MajefIé pour les fins cy-devant mention-
nées, et ilen fera rendu compte à Sa Majefté,


